
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décret Générale colonial

Décret n° 11-290-1920  le 10 novembre 1920.
n° 11-290-1920  le 10

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

10 novembre 1920

Numéro JO

n° 290 du 31/12/1920
Date  du numéro

31 décembre 1920

V I S A S

Le Président de la République française, Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854

Vu le décret du 27 janvier 1855 sur l’administration des successions et biens vacants à la Martinique, à la Guadeloupe et à la 

Réunion

Vu le décret du 14 mars 1890, étendant à toutes les colonies françaises les dispositions du décret du 27 janvier 1855

Vu le décret du 20 février 1908 modifiant celui du 27 janvier 1855

Vu le décret du 5 mai 1920 modifiant celui du 1er mars 1890

Sur le rapport du Ministre des colonies,

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1er, L’article 3 du décret du 5 mai 1920 est remplacé ainsi qu’il suit : Le Gouverneur général ou le Gouverneur correspondra 

directement avec le Directeur général de la caisse desdépôts et consignations pour l’application des dispositions de l’article 

25 du décret du 27 janvier 1855, telles qu’elles ont été modifiées par le décret du 20 février 1908, et de l’article 33 du même 

décret.

Art. 2

Le Ministre des colonies est chargé de l’exécution du présent décret.

A. MILLERAND.Par le Président de la République :Le Ministre des colonies,A. SARRAUT.
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